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Stéphane HERAUD, président de la commission technique FCVA
Les caves coopératives se sont de plus en plus tournées vers une politique de commercialisation beaucoup plus axée sur le consommateur. On s’est aperçu que ce n’était pas seulement nécessaire de faire un bon vin, un bon produit mais qu’il fallait aussi entamer une phase de commercialisation pour le valoriser au mieux. 
Très rapidement avec cette phase de commercialisation, une des conséquences directes a été la nécessaire prise en compte de tout l’aspect amont et notamment l’aspect vignoble. 
C’est à partir des années 90 que cette prise de conscience s’est faite et à partir de deux axes majeurs : 
- la création de postes de techniciens viticoles dans nos caves coopératives. Depuis sept/huit ans, sur soixante-dix caves coopératives en Aquitaine, une quarantaine de postes de techniciens ont été créés. Ces postes sont soit propres aux entreprises, soit partagés entre plusieurs entreprises voisines, soit en partenariat avec des Chambres d’agriculture ou avec des Adar,  mais globalement quarante postes de techniciens sont apparus dans nos entreprises. ; 

- la rémunération différenciée, c’est-à-dire qu’on ne paie plus un raisin comme un raisin, mais on a définis des paramètre d’analyse pour que la qualité soit prise en compte, dans l’élaboration et les techniques d’élaboration du vin mais surtout dans la rémunération du viticulteur. 
Ce sont les deux aspects majeurs qui sont apparus depuis les années 90. 
A travers ce colloque nous avons souhaité mettre ceci en avant ainsi que les marges de développement. Nous allons essayé de vous transmettre ces éléments à travers deux interventions : celle de Benjamin MAISON, technicien viticole à la cave de Puisseguin (33), et celle de Lionel VINCENT, vigneron coopérateur à la cave de l’Ormarine (34), qui est vice-président de sa coopérative, il expliquera quelles ont été les conséquences sur son exploitation. 
Deuxième volet de notre après-midi, les incidences commerciales que nous observerons avec Monsieur RIBEREAU-GAYON du groupe Prodis, une filiale de Carrefour. Il nous expliquera ce qu’il attend de cette évolution de la gestion du vignoble et surtout quelles sont les conséquences au niveau commercial. Enfin, la dernière intervention sera celle de Monsieur ROCHARD de l’ITV également expert à l’OIV. Il nous apportera un éclairage sur cet aspect vignoble dans les autres pays viticoles du monde. 
Voilà comment va s’articuler cet après-midi, nous souhaitons que cette conférence soit un échange entre vous et les intervenants, donc n’hésitez pas à intervenir pendant ou après les interventions, il y a un micro portatif si vous voulez poser des questions ou apporter un éclairage à partir de votre expérience. 
Avant de passer à la première intervention, je vais vous présenter une Charte vignoble qui a été élaborée par la Commission technique de la Fédération des Coopératives Vinicoles d’Aquitaine (FCVA) que j’anime et qui regroupe l’ensemble de ces quarante techniciens vignoble. La grande majorité des techniciens ont souhaité, suite à une demande du Conseil d’Administration de la Fédération, élaborer une trame commune de Charte vignoble. 

Il n’y a rien de révolutionnaire, ce sont souvent des aspects réglementaires qui sont repris dans la plupart des Chartes qualité que l’on retrouve aujourd’hui, il y a aussi des points nouveaux sur lesquels on a voulu appuyer. Il s’agit d’une base commune, un socle commun que nous souhaitons être repris par les caves coopératives. L’objectif est que chaque cave coopérative adhère à ce projet qui a été réalisé l’hiver 2003 et a été testé cette année pour la vendange 2004. 
Alors, quatre aspects importants dans cette charte : la connaissance de l’exploitation de chaque exploitation qui compose la coopérative, les conditions de production au vignoble, le respect des bonnes pratiques (tout l’aspect environnemental qui tourne autour de notre métier) et l’aspect traçabilité. Vous le savez avec l’actualité du 1er janvier 2005, il y aura obligation de traçabilité pour la qualité alimentaire. Enfin, cinquième point : le suivi de cette charte et le retour que peut en espérer le producteur. 
Connaissance de l’exploitation

Avec la commercialisation, les caves coopératives se sont aperçues qu’il fallait qu’elles maîtrisent beaucoup mieux l’amont, ce qu’elles ne faisaient avant. Ainsi premier point important : connaître les exploitations de chaque viticulteur grâce à un plan de l’exploitation et une fiche d’encépagement mise à jour. Ce point est aussi important en termes de qualité que de suivi analytique de chaque viticulteur. Une analyse de sol pour chaque exploitation pour adapter le porte-greffe, là aussi on a un souci à la fois de traçabilité et de qualité. Il ne s’agit pas de faire une charte pour se faire plaisir, le souci pour le viticulteur c’est de l’intégrer et qu’il retrouve un retour. Des délimitations d’îlots en fonction de la maturité par les techniciens viticoles, tout cela pour préparer la récolte, donc îlots de maturité, voilà pour la première partie « connaissance de l’exploitation ». 
Conditions de production
On rappelle quelques aspects réglementaires, le respect des décrets d’AOC et le règlement intérieur du syndicat, ce qui paraît être la base, mais encore une fois il vaut mieux que ce soit écrit. Vous le savez la réécriture des décrets va peut-être être lancée à l’INAO donc il est important que l’information circule. 
Respect du contrôle de maturité qui devient obligatoire et récolte après l’accord de la cave, à nuancer encore une fois, puisque l’important est que le viticulteur reste libre de sa décision. Il est important que le viticulteur ne fasse pas n’importe quoi mais, comme la rémunération va tenir de plus en plus compte de son apport et de la qualité de sa vendange, il est donc hors de question que ce soit la cave ou le technicien viticole qui impose la date de récolte. Bien sûr il faut qu’il l’oriente mais étant donné que sa rémunération en dépend directement on ne peut pas l’imposer. Il faut à la fois une orientation du technicien viticole et de la cave coopérative mais encore une libre décision qui reste à l’entière vu du viticulteur. 
Respect des conditions de production 

Le respect des conditions du cahier des charges de la cave coopérative est annexé au règlement intérieur et donc, mis à disposition d’un technicien vignoble, à disposition des adhérents. On essaie de faire en sorte que les caves coopératives qui n’auraient pas encore de technicien viticole, en ait un, cela devient obligatoire. 
Dans cette partie, on retrouve beaucoup de réglementaire avec le respect des bonnes pratiques agricoles : 
La mise en conformité du matériel mobile ; un local phyto aux normes (même si les réglementations sont anciennes, elles sont arrivées depuis peu dans nos campagnes et il faut encore des évolutions fortes dans ce domaine là) ; des doses homologuées et emploi avant récolte ; choisir les produits les moins nocifs pour l’homme et l’environnement (la commission technique de la FCVA établit chaque année une liste positive de produits, donc les produits que les viticulteurs peuvent utiliser par contre les produits qui ne sont pas dans cette liste sont interdits) ; un aspect environnemental avec pas de désherbage sur les contours talus pour les problèmes de résidus donc on laisse un enherbement sur les parcelles) ; sur le même thème l’utilisation d’herbicides sur prélevé interdit du 15 juillet au 31 décembre enfin l’adhérent doit tout mettre en œuvre pour livrer une récolte propre, saine et mûre. Voyez ici qu’on va un petit peu plus loin que ce qui est du réglementaire et enfin un appui technique par le biais du technicien viticole qui est assuré par la coopérative. 
Donc la cave coopérative s’engage à faire passer l’information sur la réglementation, vous savez qu’elle n’évolue pas de jour en jour mais presque, cette année avec le mélange des produits phytos qui est en train d’apparaître cela va poser de gros soucis car cela va multiplier les passages des engins dans le vignoble avec l’interdiction de mélanger tout insecticide. 
L’adhérent s’engage à recevoir cette information, à suivre une journée de formation sur ces bonnes pratiques agricoles. 
Traçabilité

Avec l’identification des îlots et la mise en place d’une fiche d’enregistrement des interventions phyto, désherbants… sur les îlots, identification des apports de livraison par la cave c’est-à-dire que la cave coopérative est capable de remonter d’une cuve jusqu’à la parcelle. 
Enfin, le suivi des conditions de production de cette charte avec quatre points : 
- la visite de tous ces îlots au moins une fois par an par le technicien vignoble, ce paragraphe là est surtout pour renvoyer la balle au viticulteur, on lui demande des choses, il a des devoirs mais aussi il faut qu’il voit qu’il trouve un retour personnel sur son exploitation, donc la visite des îlots en fait partie ; 
- des contrôles de maturité obligatoires avant chaque récolte parcellaire ;

- la mise en place d’une commission technique composée de techniciens vignobles voire des œnologues et de vignerons coopérateurs pour juger des efforts fournis par chaque adhérent ; 
- l’analyse, on demande à chaque viticulteur d’enregistrer ses opérations et en fin de campagne, on fait une analyse de chaque cahier d’enregistrement et on communique les résultats par rapport à ce qu’ont fait les autres (est-ce que vous avez plus traité ou moins, pourquoi ?) pour tirer toutes les conclusions qui s’imposent aux vues de ces cahiers d’enregistrement. 
Voilà globalement tous les points que nous avons souhaité mettre dans cette charte, vous voyez qu’il n’y a rien de révolutionnaire ça ne fait qu’indiquer à chaque cave coopérative une base réglementaire, voire un peu plus et pour lesquelles on souhaiterait qu’elles s’engagent toutes.
Je vais laisser la parole à Benjamin MAISON pour qu’il nous explique lui-même dans sa cave coopérative en tant que technicien vignoble, quelle a été l’évolution sur la mise en place de tous ces processus. 

Benjamin MAISON, technicien viticole à la cave de Puisseguin (33)
Bonjour à tous, Benjamin MAISON de la cave de Puisseguin (33). A la demande de la FCVA, je vais vous brosser le portrait de la cave coopérative en termes de gestion du vignoble, avec les démarches que nous avons entreprises depuis quelques années. 
Petit rappel pour présenter la cave, la cave de Puisseguin est répartie sur 1000 hectares, sur les appellations suivantes : Lussac St Emilion, Puisseguin ST Emilion, Bordeaux, Bordeaux supérieur, Côtes de Castillon, Côtes de France, 145 adhérents, une capacité de stockage de 160.000 hl dont 70.000 hl en inox, 1800 barriques et on commercialise environ 5 millions de bouteilles. 
Pour l’historique, en 2000, le Conseil d’administration a pris la décision de se pencher sur le problème viticole et a réfléchi à une démarche qui pourrait nous apporter des intérêts de ce côté-là. Deux axes de travail se sont rapidement dégagés, la maîtrise de la production c'est-à-dire l’amélioration de la qualité de nos raisins, et le deuxième axe, la maîtrise des moyens de production notamment politique environnement, avec une priorité dans l’amélioration de nos raisins. 
Concernant la partie de la maîtrise de la production quatre objectifs ont été fixés :
- évaluer la qualité des unités culturales : connaître précisément la qualité de nos parcelles ;

- apporter un conseil de proximité à nos adhérents pour améliorer la qualité ;

- optimiser les dates de récolte, il ne s’agit pas que de bien travailler mais aussi de vendanger au bon moment ;

- au moment de la vendange, à la cave coopérative, assurer un tri qui reflète la qualité de chacune des parcelles. 
Pour atteindre ces objectifs, aujourd’hui où en sommes-nous ?

Le suivi amont représente trois visites par unité culturale pendant la campagne (mai, juillet et juste avant les vendanges) ; nous avons 1200 unités culturales et on évalue environ 78 critères concernant ces parcelles. Cela passe par le type de taille, qualité de la taille, le pliage, la qualité du pliage, l’ébourgeonnage, le feuillage, la qualité du feuillage, la récolte, le nombre de grappes, la grosseur des grappes, la qualité des baies, l’étalement de la récolte, l’entretien des sols, l’enherbement, le travail du sol… puis une appréciation générale de l’unité culturale qui va d’une note de A à D pour nous permettre d’assurer un tri à la réception. 
Chacun des critères est évalué selon quatre classes : très bien, correct, moyen, non satisfaisant. Et la dernière visite, qui s’effectue avant les vendanges, est effectuée avec la technicienne et une commission d’administrateurs pour appuyer les conseils que pourraient donner la technicienne aux adhérents. 
Pour assurer un autre des quatre objectifs, chaque adhérent peut apporter deux fois par semaine des prélèvements maturités effectués sur chacune des unités culturales, la cave se chargeant avec un système infra-rouge, de faire les analyses en termes de maturité, de maturité phénolique. Cela nous permet d’avoir une idée, à la fois globale du vignoble de la cave et de la maturité de chacun de nos adhérents. 
Pour gérer tout cela, un mot sur la partie informatique qui est très importante. Nous avons un logiciel de gestion technique Win(E), une saisie déportée au vignoble que la technicienne vignoble utilise avec un pocket PC où elle saisit l’ensemble des critères pour chacune des parcelles. Une saisie déportée chez l’adhérent où il a le même logiciel que la cave (Wine (E) Adhérent) où là il saisit l’ensemble de ses traitements. Tous les adhérents ne sont pas concernés par ces logiciels, mais on a une partie de nos adhérents qui le font, les autres enregistrent sur papier et nous nous chargeons de la saisie à la cave coopérative. Les informations sont centralisées au niveau de la base de données de la cave coopérative. Nous avons ensuite un logiciel de la gestion des apports, logiciel très important qui fait le lien entre l’amont et l’aval. Ce logiciel, pour une benne donnée, nous donne la composition aux parcelles, c’est l’adhérent qui nous donne ces informations, et ensuite nous lui affectons la cuve où est envoyée la vendange. On assure la traçabilité depuis le pied de vigne jusque dans le chai. Enfin, toute la partie analyse, que ce soit le prélèvement de maturité, que ce soit l’analyse de vin, est enregistrée aussi dans notre base de données. 
Voilà pour le suivi que l’on réalise pendant la campagne. Une partie importante est celle qui se passe pendant l’hiver où tous les adhérents ont droit à une visite aussi, où on fait la synthèse de ce qui s’est passé dans l’année chez eux et d’une manière générale et de ce qui s’est passé au niveau de la cave coopérative. On leur donne un document où ils ont l’ensemble de leurs parcelles et pour chaque critère les notations. Sur ce document, la dernière colonne intègre l’appréciation globale de la parcelle. 
Ce premier document nous amène au second qui est un peu l’état des lieux du coopérateur en fonction de son travail. 
Pour chacun des points de ses parcelles (c'est-à-dire taille, pliage, ébourgeonnage, épamprage, levage, feuillage, récolte, sols, appréciation globale), on lui fait un pourcentage de ce qu’il a obtenu par rapport à ce qu’il aurait pu retenir et on voit d’un coup d’œil rapide les axes qu’il faut qu’il travaille davantage pour s’améliorer. 
Enfin on lui fait parvenir un autre document, une synthèse qui le compare par rapport aux autres coopérateurs, pour qu’il puisse se situer un peu, ce document est à la base de la rémunération différenciée que l’on applique. 
Voilà pour la partie maîtrise de la qualité, on pourra parler des résultats que l’on a obtenus après. Le deuxième axe qu’a souhaité développer le Conseil d’Administration, c’est la maîtrise des moyens de production et notamment la problématique environnement qui a été développée à partir de 2001, c’est-à-dire une année plus tard. 
Idem, on s’était fixé des objectifs d’abord sur le même principe : 
- évaluer les pratiques des adhérents d’un point de vue environnemental ; 

- conseiller les adhérents pour améliorer ces bonnes pratiques ;

- mettre en place une démarche de production intégrée crédible avec un objectif de communication auprès de notre clientèle. 
Tout d’abord, un audit réalisé l’hiver chez chacun de nos adhérents. Il s’agit d’un audit d’exploitation qui reprend environ 151 questions sur 10 chapitres où l’on pose clairement la question à l’adhérent : est-ce qu’il fait telle ou telle pratique, est-ce qu’il désherbe ses allées… des questions où il répond par oui ou par non ou un pourcentage. 
Cela nous permet de situer les pratiques de nos adhérents et de les comparer par rapport à des objectifs comme le référentiel Agriculture raisonnée ou la démarche Terra Vitis dont on va parler. 
Sur le même principe la synthèse de ces questions nous apporte le même type de graphique, pour chacun des chapitres on fait la synthèse et l’on voit rapidement où « pèche » le viticulteur, pour atteindre, là c’est dans le cadre de l’Agriculture raisonnée, où il faut qu’il améliore pour atteindre ces démarches. On a le même type de démarche pour Terra Vitis où il faut atteindre 100% du graphique pour certifier et qualifier Agriculture raisonnée. 
Nous avons deux types de démarches à la cave coopérative, historiquement nous nous sommes lancés depuis 2001 dans la démarche Terra Vitis, qui est née dans le Beaujolais et qui a fait des émules en France et qui est regroupée au niveau d’une Fédération nationale depuis 2002 regroupant toutes les régions de France. C’est un cahier des charges de pratiques viticoles qui est rédigé par des professionnels, c’est un point important quand nous avons réfléchi au type de cahier des charges que nous allions appliquer, cela nous semblait important que ce soit des professionnels eux-mêmes qui veuillent s’imposer. C’est un cahier des charges qui concerne la protection de l’environnement et la sécurité alimentaire, ce n’est pas un cahier des charges qui concerne l’amélioration de la qualité. Ce qui est important de savoir, c’est que ce cahier des charges est vérifié chez l’exploitant par un organisme indépendant, on travaille avec l’AFAQ. Il permet donc l’utilisation de la marque Terra Vitis avec le logo. 
Pour coller à la réglementation, vous savez que depuis 2002 est sorti le référentiel sur l’Agriculture raisonnée au Journal Officiel. C’est un cahier des charges concernant les pratiques environnementales des agriculteurs, qui, au même titre s’occupe de protection de l’environnement et il est vérifié tous les trois ans chez les exploitants par l’AFAQ (organisme indépendant). C’est la seule démarche officielle qui permet, avec le décret sur la communication qui est sorti en début d’année, l’utilisation du mot Agriculture raisonnée ou un terme équivalent. 
Voilà les deux types de démarches que l’on a mises en place, la démarche étant venue après, suite à la réglementation. 

Concernant les surfaces dans ces démarches, Terra vitis, nous avons eu les premiers certifiés en 2002, quatre viticulteurs ; en 2003 200 hectares soit 10 viticulteurs et en 2003 nous avons atteint les 470 hectares soit 35 viticulteurs. Evidemment le cahier des charges Terra Vitis étant un peu plus strict que celui de l’Agriculture raisonnée, nous avons en même temps fait qualifier l’ensemble de nos agriculteurs au titre de l’Agriculture raisonnée, je pense qu’en Gironde nous sommes peut-être les premiers. 
Pour terminer, cette démarche vignoble nous a beaucoup apporté vis-à-vis de nos adhérents. La technicienne vigne est le lien qui manquait entre la cave et ses adhérents, elle fait remonter les informations que les adhérents lui soumettent et elle fait à la fois remonter les informations de la cave vers les adhérents. Je crois qu’il y a une relation beaucoup plus étroite entre la cave et les adhérents et c’est un point positif. Le deuxième point, les résultats que l’on a obtenus, en termes de qualité, ont créé un sentiment de fierté auprès de nos adhérents. On a mis en place deux cuvées haut de gamme où je crois qu’on peut dire qu’ils sont assez fiers de les présenter à leurs amis. La reconnaissance médiatique, ils en sont contents aussi car plusieurs fois ils viennent regarder : « on est encore dans le journal » et puis ils voient en discutant avec les viticulteurs autour d’eux, que la réputation de la cave évolue et tout ça créé une émulation qui va évidemment dans le bon sens. 
Merci pour votre attention. 
QUESTION / REPONSE
Est-ce que vous avez mis en place une rémunération différenciée ?
Benjamin MAISON
· On n’a pas tout à fait une rémunération différenciée, on est payés au kilo degré. On a mis un système transitoire où tous les aspects qualité que je viens de citer en termes d’amélioration de la qualité, tous les critères sur le vignoble, rentrent en compte dans une note sur 100 pour le vigneron, avec une note sur l’analyse de la vendange quand elle arrive au poste avancé et tout ça pour arriver à un delta de degré. Ce delta varie entre -1° et +1° et il est additionné ou retranché sur le degré sur lequel va être payé le coopérateur sous la forme d’un bonus ou un malus. C’est une situation transitoire entre le paiement au kilo degré et la rémunération différenciée à la qualité pure. 

QUESTION / REPONSE
Ce service que vous vendez, vous ne le vendez qu’à vos adhérents, est-ce que vous pouvez travailler pour d’autres ?
Benjamin MAISON
· Je suis un salarié d’une cave coopérative donc je rends ce service à mes adhérents et c’est une décision politique. On peut en parler au Président mais à ce jour, seuls les adhérents sont concernés. 

Stéphane HERAUD

· Au jour d’aujourd’hui, ça ne se fait pas. Tout à l’heure en introduction, je disais que les techniciens viticoles étaient parfois partagés entre plusieurs caves coopératives ou par le biais des Chambre d’Agriculture, partagés avec des vignerons indépendants. Pourquoi pas, tout est envisageable, ça dépend du contexte local de chaque coopérative. Effectivement, je ne crois pas que ça existe dans d’autres caves. Si ça se fait, c’est parce que la cave ne peut pas assurer la rémunération des techniciens donc par le moyen d’une structure à part, on partage le technicien, mais la coopérative n’est pas là pour faire de la prestation de service à des viticulteurs indépendants. Il y a des privés pour le faire. 
QUESTION / REPONSE DU PUBLIC
Je voudrais répondre au Monsieur, il y a des techniciens qui sont employés par les caves, pour les propriétaires, maintenant il y a des formations supérieures pour les techniciens viticoles, je ne sais pas s’il y a des formations au niveau Bac, je ne sais pas quelles sont leurs formations quand ils sont employés dans les caves ?

Stéphane HERAUD

· Maintenant, ce sont des ingénieurs AGRO. 
QUESTION / REPONSE PUBLIC
Ah d’accord, mais au niveau BTS un propriétaire peut employer un bon technicien viticole, tout dépend de la taille de la propriété. 

Stéphane HERAUD

Par rapport à la question sur la rémunération différenciée, il a dit ce qui se passait dans sa coopérative, j’ai une vision un peu plus globale de ce qui se passe dans d’autres coopératives en Aquitaine. Il y a des caves coopératives qui en sont rendues à payer un forfait à l’hectare, elles ont un cahier des charges très précis pour les viticulteurs dans des démarches spéciales. A partir du moment où le cahier des charges est appliqué, il n’y a plus de rémunération, ni au degré, ni à l’acidité malique, ni à la qualité de la vendange puisque tout cela est intégré d’avance. A partir du moment où toutes les conditions sont réunies, ces viticulteurs sont payés à l’hectare, donc là ça va encore plus loin que ce que l’on a pu voir à Puisseguin. Il y a aussi des écarts de rémunération qui vont de -30 à +30%, ça veut dire 60% d’écart c’est donc relativement intéressant pour celui qui est au-dessus. 
Je passe donc la parole à Lionel Vincent, vigneron coopérateur à la cave de l’Ormarine. 
Lionel VINCENT, vigneron coopérateur à la cave de l’Ormarine (34)
Bonjour à tous, je viens témoigner ici pour vous parler de mon implication comme adhérent coopérateur dans la gestion du vignoble. Je m’appelle Lionel VINCENT, j’ai 38 ans, je suis viticulteur depuis une quinzaine d’années je me suis installé en tant que jeune agriculteur.  Mon exploitation est de 25 hectares dont 10 en AOC Picpoul de Pinet. 
Mon exposé va se présenter en trois parties :
- quelques chiffres sur la cave L’Ormarine ;

- l’analyse technique du système parcellaire ;

- le bilan après 5 campagnes.

La cave se situe dans l’Hérault entre Montpellier et Béziers, plus précisément entre Agde et Sète à 10km de la mer. Elle a été créée en 1923, puis en 1985 on a signé un accord de partenariat avec Jeanjean, qui est notre metteur en marché (on avait déjà le souci de la commercialisation). En 1994, c’est la naissance de la cave de l’Ormarine. On a inventé ce nom d’un point de vue marketing pour marquer l’esprit des gens, pour qu’ils aient un nom en tête. « L’Or », on a assimilé ça à la couleur, les reflets de notre vin, et « Marine » à la mer, puisque c’est un vin qui va très bien avec les coquillages, crustacés et fruits de mer. En 1999, la mise en place de la politique parcellaire ECOVINA et en 2003 le renforcement de notre partenariat avec un contrat filière producteur/metteur en marché avec Jeanjean. 
On est 230 coopérateurs, un quart en revenu principal issu de la vigne, ça représente quand même 90% des volumes produits. Tous les coopérateurs sont dans la démarche ECOVINA. La cave produit 55.000 hl dont 24.000 en AOC blanc, 85% en vin blanc, 3,4 millions de cols, le chiffre d’affaires est de 9,2 millions d’euros et chaque année on investit 500 000 euros. 
On a 18 salariés avec une moyenne d’âge de 35 ans ; 20 saisonniers ; 15 agents commerciaux ; on est présents à l’export dans 24 pays et le revenu net moyen par adhérent est de 5.000 euros par hectare nets pour les vins non AOC, et de 6.500 euros hectares nets pour les vins AOC. Je dis revenu moyen parce qu’on va le voir plus tard, il y a des paiements différenciés pour l’AOC surtout. Nous différencions les paiements à l’aide de primes, il y a plusieurs catégories de vin en AOC, générique, supérieur, prestige… et selon le suivi du cahier des charges la prime est payée par kilo. 
Le vif du sujet, c’est le système parcellaire que l’on a mis en place pour le développement qualitatif, pour produire des vins pour différents types de vinification qui permettront d’élaborer un produit au goût du consommateur. Ce système parcellaire a pour but aussi d’isoler les îlots par type de qualité. Ce système de rémunération différencié, on l’a créé parce qu’il y avait la pression de l’aval de la filière, donc des grandes enseignes avaient toutes plus ou moins imposé des cahiers des charges différents mais qui allaient tous, plus ou moins, dans le même sens. On en a fait la synthèse avec notre partenaire et on en a créé un qui s’appelle ECOVINA, on l’a fait agréer par toutes les grandes enseignes et aujourd’hui ça nous permet d‘avoir un schéma directeur plus simple pour les coopérateurs. 
Ensuite l’amélioration de l’organisation interne, c’est surtout pour les plannings des vendanges. Les coopérateurs qui ont adhéré à cette politique la première année étaient volontaires et cela concernait 50 hectares. La deuxième année, on a eu des volontaires sur 100 hectares et la troisième année, c’est devenu obligatoire si on voulait revendiquer un paiement AOC. Cela concerne aujourd’hui 650 hectares. Les investissements ont coûté à la cave, les deux premières années 30.000 euros (un salarié et l’équipement informatique), la troisième année cela représentait 45.000 euros (deux salariés à plein temps et trois saisonniers) ; enfin il y a eu 5.000 euros de frais de structure. 
Les fonctions de ces techniciens c’est l’encadrement des vignerons coopérateurs dans la culture du vignoble selon le respect du cahier des charges ECOVINA ; le suivi, la traçabilité du vignoble et la vinification ; l’élaboration du planning de ramassage en fonction de l’adéquation maturité-produit et l’aide à la gestion administrative des adhérents.
Le programme ECOVINA concerne trois volets :   
- le recueil des bonnes pratiques viticoles dans un concept d’Agriculture raisonnée ; 

- les différentes classifications appropriées aux produits souhaités par l’aval de la filière ; 

- un cahier du coopérateur. 
Le recueil des bonnes pratiques viticoles, les personnes qui sont intervenues avant moi ont expliqué, le principe est semblable : principe des travaux viticoles (avant plantations) ; liste des substances autorisées ; différents points de contrôle matériel et conditions de stockage ; la notion de sécurité humaine, environnementale et produit. 
Les différentes classifications. Elles sont basés sur différents critères viticoles et agronomiques : 

- les fixes (la densité de plantation, l’âge du vignoble, le palissage et le mode de conduite) ;  - les annuels (la taille, la surface foliaire exposée et utilisée, coefficient de chimiosynthèse, la charge, les travaux de sol, les traitements phytosanitaires et les différents travaux viticoles). 

Et puis il y a des critères environnementaux : l’entretien des fossés, des bordures…
Le cahier du coopérateur. C’est un support papier où l’on inscrit tout au jour le jour, de l’épamprage, la vendange en vert au travail du sol à l’apport d’engrais avec les traitements phytos, toutes les doses et il faut conserver les justificatifs, les bons de livraison et les factures. Ce cahier informatisé pour certains, est un moyen de communication commerciale pour appuyer leur discours. Ce cahier est vérifié chaque année par un auditeur externe, il donne son avis par une notation et c’est plutôt si tout a été bien respecté et chaque coopérateur s’améliore d’année en année grâce à ça.
La planification des actions sur l’année. Avec ces techniciens viticoles, on fait des réunions toute l’année sur différents types de sujets, ensuite c’est la formation du groupe de travail pour suivre l’amélioration du cahier, on élabore et on améliore le cahier ensemble. Ensuite, il y a des réunions collectives de formation sur le terrain et puis trois visites obligatoires personnalisées par an (en hiver pour la taille, au printemps pour la floraison et avant les vendanges), tout cela pour vérifier l’état sanitaire, des carences… C’est une bonne chose car on peut directement discuter avec le technicien viticole sur la parcelle, ce n’est pas de la théorie. Il y a un bilan des interventions au cours de réunions générales où l’on fait la synthèse de ces résultats pour tous, les contrôles pour que chaque viticulteur puisse se positionner et en parler. Enfin, on a mis en place des dégustations pour valider les différences qualitatives de ces produits. On a commencé la semaine dernière à déguster cuve par cuve toutes les AOC. Cela nous permet de bien appréhender si le produit que l’on a rentré était du supérieur, du prestige, du générique et on peut donc faire la différence. 
Avant cette mise en place, c’est un peu un cliché mais c’était comme ça : j’étais livré à moi-même, je faisais un traitement quand le voisin le faisait, j’exagère un peu mais… j’amenais le raisin et je ne m’occupais pas de ce qu’il devenait. Je n’avais pas de notion de produit, j’étais faiblement impliqué dans la vie de la cave. Je n’étais pas conscient que le produit que j’amenais allait devenir un produit agro-alimentaire et que cela pouvait être dangereux suivant les délais des produits que je m’étais. Certains viticulteurs étaient réticents sur les visites, ils ne voulaient pas qu’un étranger voit leurs parcelles pour voir la charge et l’état phytosanitaire. Donc tout cela a été amélioré. 
Mon implication dans la démarche a été, comme pour pas mal de viticulteur, progressive, volontaire les premières années. C’était adapté aux adhérents, l’information et l’évolution de la notion de la filière, j’étais le premier maillon d’une chaîne et j’ai souhaité connaître les autres maillons. La dégustation, et bien j’aime le vin donc ça me plaît de savoir ce que devient mon produit ? J’ai un aperçu des intérêts commerciaux avec le consommateur. Et aujourd’hui je ne considère plus la cave comme un endroit où j’apporte du raisin mais c’est devenu autre chose. Quand je rentre dans mes parcelles au quotidien, je me pose plus de questions, je regarde les feuilles, je me sens plus concerné aussi dans l’achat de mes produits phytos et je note tout sur le cahier. Et puis c’est le souci de la qualité car je suis fier d’apporter des raisins prestige, ça apporte de la reconnaissance. Quand vous arrivez à la cave avec la benne, tous les coopérateurs regardent ce qu’il y a dedans et quand c’est beau on est content. Et puis la cave c’est devenu le prolongement de mon exploitation avant j’étais auditeur simple dans le Conseil d’Administration et je l’ai intégré l’an dernier. Je suis actuellement vice-président de la cave donc j’ai le désir de m’investir. 
Le bilan après 5 campagnes est positif sur pas mal de points, sur le point financier au travers des plus values acquises dans les sélections parcellaires mais aussi dans l’amélioration des coûts de production, l’amélioration qualitative de la vendange, l’implication dans la vie de la cave et la remise en question régulière. Les contraintes et bien c’est l’équité dans les contrôles qui ne semble pas respecté pour certains viticulteurs car on a plusieurs contrôleurs. Il y a une évolution rapide de l’état des récoltes surtout pour la maturité et la gestion administrative des coopérateurs. Avant je je notais tout mais pas tous les jours aujourd’hui c’est tous les jours mais ce n’est pas très lourd. 
Au travers de cet exposé j’ai essayé de vous dire ma petite expérience, merci. 
QUESTION/REPONSE
Est-ce que ces démarches étaient obligatoires ?
Lionel VINCENT
· La cave n’a surtout pas obligé les viticulteurs à entrer dans ces démarches. Quand au Conseil d’Administration, le directeur nous a dit : vous savez les enseignes vont nous imposer des cahiers des charges et si nous ne correspondons pas, ils ne prendront plus notre vin ; on a réfléchi et donc on s’est dit qu’il fallait faire quelque chose. Ils nous ont dit qu’il n’y a qu’à prendre les devants, construire notre propre cahier, on l’a construit mais je savais que c’était un cahier proche de la lutte raisonnée. On a eu l’impression de le créer, ce sont des comités de 60 personnes qui y ont travaillé et se sont vraiment impliqués dessus. 
QUESTION/REPONSE
Est-ce que tout le monde participe à ces cahiers des charges et est-ce que tous sont impliqués dans cette démarche ?
Lionel VINCENT
· Etant donné qu’un quart des viticulteurs représente 90% du volume et qu’ils vivent de la vigne, donc les quelques retraités qui suivent le cahier ECOVINA mais qui ne le suivent pas bien, ça n’a pas beaucoup d’impact. 
QUESTION/REPONSE
Comment ça s’est passé en fonction des catégories d’âges, les plus âges ont-ils accepté ?
Lionel VINCENT
· Quand je dis qu’il y a quelques viticulteurs qui ne voulaient pas que les contrôleurs passent dans les parcelles, c’était plutôt les gens âgés. Certains viticulteurs, on leur dit de ne pas mettre du sulfate à toutes les sauces, mais ils le font depuis 30 ans, donc ils continuent à la faire même si on modélise maintenant bien le mïldiou. Moi je fais trois traitements et certains en ont fait huit ou neuf autant que de traitements anti-oïdium. On n’enlèvera pas ça et c’est plutôt au niveau des adhérents les plus âgés qu’on a ces problèmes. 

QUESTION/REPONSE
Et au niveau du revenu, il y a des différences ?
Lionel VINCENT
· La moyenne du revenu AOC est de 6.500€ par hectare mais ça peut aller jusqu’à 9.000€ si on a le maximum des primes avec le maximum de rendement. En en catégorie prestige, le rendement maximum est de 45 hecto hectares donc il y a un prix de base, on paie tous les Picpoul de la même façon et après suivant la catégorie où ils sont il y a des primes qui sont rajoutées.  

QUESTION/REPONSE
Est-ce que cette traçabilité a des influences dans le commercial et sur les prix de vente, est-ce que l’on vend mieux ces produits traçés ?
Lionel VINCENT
· D’après les échos des commerciaux, oui, il y a une pluvalue et une facilité dans les ventes puisqu’on a un produit qui n’existait pas avant la mise en place d’ECOVINA : la cuvée Prestige et on l’a créé un peu grâce à ça, elle se vend bien au-dessus du prix des autres Picpoul.
QUESTION/REPONSE
Est-ce que les coopérateurs peuvent faire des cuvées séparées ?
Lionel VINCENT
· Ah non, ça se fait ? Chaque coopérateur séparé dans des cuves différentes ? Ca me semble pas très coopérateur de se mettre à part, même si c’est vendu par la coopérative, non, c’est pas très coopérateur. On arrive à des producteurs particuliers qui se servent d’une structure que pour investir mais il n’y a pas cette notion de coopération. 

QUESTION/REPONSE
Est-ce que c’est le technicien qui contrôle les cahiers ?
Lionel VINCENT
· Non, celui qui contrôle les cahiers à la fin de la campagne, ce n’est pas le technicien, c’est une personne externe. 

Stéphane HERAUD

On va aborder le deuxième volet de cet atelier sur l’aspect commercial par rapport à la question que posait le président de Puisseguin sur l’aspect de valorisation de toutes ces démarches. On est au cœur du problème, il est bien évident que nous sommes prêts à mettre en place des démarches de ce type là, bien sûr parfois ce n’est que de la réglementation a-t-on dit, mais ce qui nous paraît important, à nous, producteurs, c’est qu’il y ait une valorisation derrière et on a vu qu’à la cave de l’Ormarine, la valorisation est importante. Les Bordelais dans la salle apprécieront les revenus hectares de nos amis de l’Hérault. Monsieur RIBEREAU GAYON du groupe Prodis, nous vous laissons la parole pour voir comment ces démarches de qualité vignoble sont intégrées dans l’aval de la filière. 

Monsieur RIBEREAU GAYON, Prodis – Carrefour
Bonjour à tous. J’interviens ici en tant que distributeur. Prodis, c’est un négociant, c’est aussi une filiale du groupe Carrefour, donc on a la double casquette qui nous fait avoir une position assez intéressante de par notre connaissance et de la vente des produits et aussi du marché du vin. 
On va parler de l’approche gestion du vignoble essentiellement dans les produits à marque distributeurs donc les produits aux marques de nos enseignes, dans notre cas les produits Carrefour. 
Donc on va aborder ça sous trois points : 

- quel est l’intérêt de la gestion du vignoble pour le distributeur ; 
- quelle est la réponse qu’apporte la coopération ;
- quels sont les résultats que l’on a pu avoir chez Prodis notamment dans nos relations avec des coopératives. 
Quel est l’intérêt ? Evidemment, nous en avons trouvé un, c’est pour ça qu’on a développé des filières qualité Carrefour. Ce sont des vins à marque Carrefour qui se positionnent un peu différemment des MDD classiques, les MDD étant les vins à marque distributeurs. 
Sur les vins à marque distributeur, on met en place des exigences vis-à-vis de l’embouteilleur. Les exigences ne sont pas sur la partie qualité intrinsèque organoleptique qui elle est évaluée par la dégustation, mais on met des exigences sur toute la partie embouteillage, au niveau de la filière on aura des exigences en plus chez le viticulteur. Les produits sont identifiés par des petits pendentifs que vous avez pu apercevoir si vous parcourez les magasins Carrefour, dans le haut ce sont les produits Carrefour et dans le bas les produits filière qualité. 
Les filières qualité Carrefour ce sont des exigences d’une manière générale définies entre nous le groupe Carrefour et un certain nombre d’agriculteurs. Il n’y a pas que les viticulteurs qui sont concernés, ça a commencé dans la fin des années 80 avec des filières mises en place sur le bœuf et une des premières décisions qui a été prise ça a été d’arrêter les farines animales bien avant que la réglementation ne statue sur ce sujet. Pourquoi des vins à marque distributeur ? A un moment, le distributeur s’est dit, pourquoi je ne deviendrais pas acteur de la filière, j’ai la possibilité d’avoir des compétences dans chaque filière. On est dans un état de fait, qui fait constater un intérêt croissant du consommateur et un segment de marché qu’il n’est plus possible de retirer et qui doit vivre parce qu’il est vraiment plébiscité par les consommateurs. Que recherche le consommateur ? 
Le premier point : on va respecter la réglementation, c’est la base de tout, on respecte avant tout la réglementation et il y a parfois du travail à faire dans tous les points de vue. 
Le deuxième point ça va être les attentes consommateurs : je veux que les produits répondent à ce que le consommateur souhaite, c’est la première chose, on l’a entendu dans l’exposé précédent, il faut vraiment penser ce que souhaite le consommateur, quand vous allez dans vos vignes il faut pensé au consommateur qui va boire le vin et c’est avant tout lui qu’il faut chercher à satisfaire. Les attentes des consommateurs, j’ai essayé de les synthétiser sur plusieurs points, ça va être la qualité du produit, la qualité organoleptique bien évidemment mais aussi la régularité du produit dans le temps, ça va être un produit sûr et sain, finalement un produit que le distributeur surveille et contrôle. Ce sont des engagements que les distributeurs prennent, qu’ils annoncent, et de plus en plus le consommateur leur exige une certaine responsabilité par rapport au respect de cet engagement. Le consommateur est intéressé parce qu’il sait que le distributeur s’est engagé et que s’il y a un problème il pourra se retourner vers le distributeur et le voir et lui dire j’ai trouvé que ce vin ne me plaisait pas donc c’est à vous d’en faire acte et de faire en sorte que cela ne se reproduise pas. Tout ceci n’a d’intérêt que si le prix du produit est bien positionné. 
Donc les MDD vont devoir répondre à l’ensemble de ces points. Pour faire un petit exemple et pour étayer ce que je vous dis, est sorti dans LSA (magasine de la grande consommation), le 18 novembre un dossier complet sur les marques distributeurs, ça dit bien ce que je viens d’exprimer et il est marqué « les Français ne cachent plus leur appétit pour les marques distributeurs, ils sont même fiers de les choisir, preuve que de simples challengers des grandes marques elles deviennent une valeur refuge des marchés de la grande consommation ». Si on regarde ce qui est précisé : Pourquoi elles s’imposent ? D’abord les prix, la constance de la qualité, la régularité de la qualité, les efforts de communication et puis on n’a plus peur d’acheter des produits à la marque de l’enseigne. Il est précisé que les consommateurs sont assez fiers de consommer des MDD et 43% d’entre eux estiment que ça poserait un problème si les MDD n’étaient plus en linéaire. C’est une proportion qui évolue de façon importante il y a quelques années on était entre 35 et 40%. Tout ça pour dire : le produit a une place dans le linéaire. 
Le distributeur sur le produit qu’il va présenter, recherche en plus du respect de la réglementation et des attentes consommateurs, des garanties sur la sécurité du produit, sur la sécurité alimentaire, sur la traçabilité. Finalement, si on regroupe tout ça, on peut mettre un terme sur tout ça : c’est l’assurance de la qualité. Le distributeur recherche une certaine confiance en ses partenaires à lui fournir des produits qui correspondent à ce qu’il attend. Donc la gestion du vignoble dans cette approche c’est en quelque sorte une extension de l’ensemble de ces exigences surtout le processus d’élaboration du vin, depuis le cep jusqu’à la bouteille qui sera commercialisée par la suite. 
Donc tous ces points sont directement repris sur la partie gestion du vignoble au même titre qu’elles le sont sur la partie embouteillage. Si je prends un exemple, je peux parler aussi de la traçabilité, c’est un sujet à l’ordre du jour. La traçabilité, chacun à son niveau, a sa partie, voit la traçabilité sur les activités qu’il réalise et on ne peut parler d’une traçabilité globale que lorsque l’on additionne celle que chacune d’entre nous, viticulteur, négociant ou distributeur réalisons. La traçabilité pour le viticulteur, c’est être capable de retracer les traitements réalisés sur chaque parcelle. Ca peut se faire simplement par des enregistrements sur des papiers ou plus sophistiqué comme à Puisseguin. Je crois qu’il n’y a pas de bonne ou mauvaise méthode, l’important est d’avoir à disposition les informations de base dont on a besoin. Au niveau embouteilleur, c’est être capable de retracer l’ensemble des mouvements des vins et les traitements œnologiques. Et au niveau du distributeur, c’est garantir que le produit qui a été sélectionné sera livré dans l’ensemble des magasins. On a la traçabilité sur l’ensemble du processus vin et on est capable de répondre aux exigences qui arrivent et qui existaient. Si aujourd’hui le texte est assez précis que le fait de devoir être responsable de ce que l’on met en marché, chaque intervenant de la filière doit avoir une obligation de résultat. Cette responsabilité que nous avions tous à notre niveau existait déjà puisque les textes précédents disaient qu’il était interdit de mettre en marché des produits dont nous n’étions pas sûrs de la salubrité. Aujourd’hui l’évolution que l’on a, tout dépend de l’interprétation qui peut être faite, d’une manière générale, il n’y aura pas de révolution à partir du moment où les gens ont une maîtrise de leur travail semblable à celle que nous avons pu entendre. La traçabilité, elle se fait sur l’ensemble de la filière depuis le vignoble jusqu’au consommateur, de la vigne au verre.
On a au niveau de la partie viticulture, un cahier des charges qui définit avec le viticulteur ce que nous leur demandons de mettre en application et ce qu’eux s’engagent à respecter. De la même façon au niveau de l’embouteillage, on définit ce que nous souhaitons voir mis en œuvre et eux, ce qu’ils s’engagent à respecter. 
Au niveau de la logistique nous mettons en place des outils informatiques qui nous permettent de gérer l’ensemble de nos entrepôts et de savoir à partir d’un produit qui rentre et d’un numéro de lot de savoir où il est livré et où il sera disponible en cas de retrait nécessaire. Et finalement le point d’orgue c’est l’identifiant que le consommateur va être capable de nous faire remonter en cas de problème. Voilà l’intérêt des MDD, pourquoi nous avons un intérêt dans les produits filière qualité et la gestion du vignoble. 
Par rapport à ça, que propose la coopération et quelles relations a-t-on mis en place avec la coopération ? 
Toutes les attentes et toutes les exigences que nous avons, toutes les attentes et les exigences que nos partenaires s’engagent à respecter sont définis dans un cahier des charges, ce qu’on appelle des pré requis et chacun s’engage de part et d’autre à le respecter. Le garant de ce respect d’exigences entre Prodis et les viticulteurs, ça passe par ce que nous appelons un comité de pilotage et une personne en particulier, son responsable du comité de pilotage qui est chargé de veiller à ce que tout soit respecté et éventuellement de statuer si un viticulteur a un avis spécifique à émettre : c’est lui qui dit je pense que tu peux le faire ou c’est pas raisonnable ou alors on questionne et l’on voit si c’est conforme aux pré requis. 
Si on essaie de transposer ce schéma au niveau des partenaires avec qui nous travaillons, il y a le négoce, donc c’est au niveau d’un œnologue ou d’un technicien qui assure ce rôle souvent au service achat et c’est lui qui fait le lien avec les viticulteurs ou les coopératives avec lesquels il travaille. 
Dans le cas de la coopérative, on passe par le technicien viticole qui pour nous est vraiment le point central de la relation avec les adhérents des caves coopératives. Donc c’est par lui que la majorité des informations transitent. C’est une personne de la coopérative, donc c’est pour nous quelque chose d’important. Il peut discuter avec l’ensemble des intervenants de la coopérative et avoir la relation avec les décideurs au sein de la coopérative en cas de besoin, soit pour remonter des informations et émettre des avis aux discussions que nous pouvons avoir soit pour redescendre vers les coopérateurs. C’est vraiment un point très important, c’est un interlocuteur privilégié avec les adhérents dans le relation que vous avez qui est autant inhabituelle qu’intéressante de client fournisseur réversible. Cela a justifié la mise en place de certification spécifique comme Agriconfiance, il y a un certain nombre d’année. 
Vous avez une spécificité qui est importante et qui nous nous intéresse beaucoup dans ce travail que l’on fait au niveau des filières qualité. Je dis que c’est un rôle nouveau mais ça fait un certain nombre d’années que j’entends parler de techniciens viticoles et que j’en côtoie. Je pense que si ça se développe, ce n’est pas tout à fait nouveau, mais en tout état de cause pour nous, c’est le pilier incontournable, c’est l’atout majeur que les coopératives ont dans une relation telle que celles que l’on peut gérer avec les filières qualité Carrefour.
Pour terminer je fais juste un point sur le positionnement des coopératives dans les filières qualité. En Alsace, on a une filière qualité gérée par une coopérative. Dans le Bourgogne et Beaujolais, deux filières qualité et une coopérative. Dans le Rhône, une coopérative qui fait notre filière. En Provence, nous avons deux filières avec une seule coopérative qui gère les deux, Languedoc Roussillon 2/4, Sud-Ouest 3/3, Bordeaux 2/6, et Loire 2/7, donc 14 sur 26 donc vous voyez que la coopération a quand même une part très importante dans les relations que nous avons sur ce point particulier des filières. 
Pour nous c’est vraiment un interlocuteur majeur et aujourd’hui on souhaite vraiment avec tous nos interlocuteurs poursuivre cette relation parce que vraiment vous avez une chance exceptionnelle dans votre organisation pour pouvoir intervenir là-dessus. Merci.
QUESTION/REPONSE

A un moment où l’on parle de l’Agriculture raisonnée et le réglementaire et que d’autre part la filière Carrefour maraîchage a supprimé l’aide financière et Carrefour ne travaille qu’avec ceux qui se sont engagés, est-ce qu’en terme de viticulture on va arriver à la même chose ? 
Monsieur RIBEREAU GAYON
· Il y a deux questions. La première chose, c’est : est-ce que ça va s’étendre, si je traduis bien la fin de votre question. Aujourd’hui nous avons un impératif qui est de mettre à disposition dans le linéaire des produits que le consommateur attend. Il est évident que l’on ne peut pas mettre en place des filières qualité sur l’ensemble des appellations, car cela ne correspond pas à un besoin. Ce qui dirige, ça va être ce que le consommateur va souhaiter acheter. Donc aujourd’hui, il y a un certain nombre de relations qui sont engagées avec un certain nombre de partenaires, celles-ci se maintiennent effectivement. Maintenant, il y a un positionnement linéaire qui est en train de ressortir, je crois que pour certains, nous en parlions tout à l’heure, mais j’étais la semaine dernière en réunion avec plusieurs partenaires et un directeur de cave coopérative et, au risque de vous surprendre, il a dit : pour moi la mise en place des exigences que vous nous demandez ne justifie pas un surcoût parce que la majorité des exigences sont réglementaires. Je ne sais pas si c’est quelque chose qui se généralise, la réglementation doit être respectée, ce qui paraît important c’est l’amélioration que l’on constate dans certaines coopératives et certains viticulteurs et je crois que c’est ça qui justifie un intérêt et c’est là où on doit identifier la pluvalue dont vous parliez. Par contre, il est certain que la mise en place de ces démarches fiabilise votre partie du processus vin et dans la fiabilisation que vous avez ça garantie à votre client une certaine sécurité et, par ce biais, vous avez une garantie d’avance par rapport aux autres qui ne sont pas engagés dans cette démarche et aussi une garantie de trouver plus facilement des débouchés.

QUESTION/REPONSE
Ce directeur vous a dit que ça n’entraînait pas de charges supplémentaires…
Monsieur RIBEREAU GAYON
· Je n’ai pas dit que ça n’entraînait pas de charges supplémentaires, j’ai dit que ça n’entraînait pas de surcoût. 

QUESTION/REPONSE

Ca a des conséquences, c’est quelque chose, j’ai dû faire une aire de lavage et de stockage… tout ce qui est conforme à la réglementation, ça m’a coûté quand même un million, voilà. Ca entraîne des charges importantes et même dans la cave il a fallu des audits internes et externes et tout cela ça entraîne des charges importantes. Je vais reposer la même question : vous devez quand même prendre le vin parfois plus facilement et il faudrait un accord avec ces premiers viticulteurs pour les encourager. 
Monsieur RIBEREAU GAYON
· Il faut effectivement les encourager, vous avez raison. Je vais reprendre juste le premier point. Vous parliez des aires de lavage et de stockage, la réglementation est celle-ci, tout à l’heure on parlait de l’Agriculture raisonnée, du décret et effectivement nous avons été surpris de voir que dans les premiers points, il était cité qu’il fallait respecter la réglementation. La réglementation est un pré requis de base sur lequel on ne peut malheureusement absolument pas revenir. Aujourd’hui, dans un certain nombre de cas, il y a beaucoup de travail à faire pour arriver à ce niveau. Maintenant, je ne dis pas qu’il faut tout faire d’un seul coup, mais on est obligés de travailler par rapport aux exigences de base que l’on a. La question n’est pas de savoir si dans les autres pays c’est la même chose, on ne peut pas se comparer directement comme ça. Si la réglementation évolue on s’adapte et si elle devient moins exigeante on s’adaptera, mais l’évolution du contexte général dans la consommation laisse penser que malheureusement aujourd’hui, on est de plus en plus exigeants par rapport à un risque potentiel vis-à-vis du consommateur. Et on voit les résultats que vous avez initiés. 
QUESTION/REPONSE
Par rapport à toutes ces notions de filière, face à la demande des premiers prix et la concurrence que fait le hard discount à ce niveau-là. Nous, on a l’impression qu’au niveau commercial, les négociations ne se font que sur le prix et face à la surproduction que nous affrontons vous voyez les dégâts que cela peut causer dans la production. 
Monsieur RIBEREAU GAYON
· Alors sur la partie conduite du vignoble, sans trop déraper, aujourd’hui dans le linéaire vin, il y a un certain nombre de produits qui ont leur place parce que les consommateurs demandent ces produits. Maintenant on ne peut pas en mettre plus qu’ils n’en veulent, comme on ne peut pas produire plus que ce que les consommateurs sont capables de consommer. Notre travail, c’est d’essayer de faire en sorte que cette adéquation puisse marcher au mieux. C’est pas toujours facile, c’est vrai qu’il y a le hard discount qui est très pressant mais on n’y trouve pas toutes les qualités de vin et si le consommateur veut trouver des vins plus qualitatifs et plus sûrs, c’est pas au hard discount qu’il va aller, c’est pas sur le premier prix qu’il va aller. L’article de LSA montre qu’un certain nombre de consommateur souhaite avoir confiance dans les produits qu’il consomme. 
QUESTION/REPONSE
Ce que vous dites était vrai il y a deux ans où les MDD étaient en progression constante mais depuis ça marque le pas, c’est en baisse au profit des premiers prix et je crois que le consommateur n’est pas aussi exigeant que vous semblez le dire sur la traçabilité, pour lui le vin est un produit naturel et il cherche le rapport qualité prix. 
Monsieur RIBEREAU GAYON
· Le cas traçabilité est peut-être un bon exemple, la réglementation ce n’est pas nous qui l’avons mise en œuvre, je pense qu’elle est plus la transposition d’une demande des consommateurs.

Stéphane HERAUD

On va passer à la dernière intervention, donc Monsieur ROCHARD qui va nous ouvrir un peu les yeux sur l’international, on a vu qu’en France les exigences se multiplient alors est-ce qu’il en est de même à l’étranger ? 

Joël ROCHARD, ITV France - Pôle environnement ; Coordinateur Groupe “ad hoc” 
Viti-viniculture Durable OIV ITV
Bonjour à tous. Je vais me présenter, je suis responsable du secteur environnement à l’ITV, et également à ce titre, j’interviens au niveau de l’OIV qui regroupe la plupart des pays viticoles et certains pays consommateurs, qui d’ailleurs ont leur rôle à jouer dans les discussions. Les types de débat que l’on retrouve ici, on les retrouve avec des discussions avec les pays nordiques. Donc à ce titre, notamment sous l’ange durable environnement, j’ai été amené à côtoyer des collègues étrangers et à bénéficier d’expériences d’autres pays. Je vais vous donner des éléments un peu généraux par rapport à notre débat, ces nouveaux métiers liés à la coopération et donc j’en profite pour les remercier puisqu’ils m’ont apporté leur contribution pour cette réflexion. 
Ca a été dit, mais dans les coopératives, les premières démarches étaient le stockage, l’élaboration, la commercialisation et les nouveaux impératifs (environnement et sécurité alimentaire), qui accompagnent de nouveaux métiers avec la formalisation et l’accompagnement du secteur viticole, ce qui a donc déjà été présenté. 
Nous sommes tous citoyens donc exigeants par rapport à des aspects d’environnement, éthique, sécurité alimentaire et puis nous sommes également des consommateurs donc, quand nous sommes devant notre panier dans un hypermarché, il y a une notion de prix qui intervient alors sommes-nous prêts à traduire en acte d’achat une volonté éthique, citoyenne, tout le débat…
Autre aspect plus technique, on le voit au travers des cahiers des charges, l’aspect qui est dans le collimateur des consommateurs et qui est plutôt parti des problèmes de vache folle et d’agriculture. Il faut une production naturelle avec le moins d’intrants possibles soumis à une taille à travers des contraintes environnementales, la viticulture est particulièrement soumise à ces questions, avec une restriction de produits de protection des plantes et aussi des aspects sécurité utilisateur alimentaire qui viennent interdire certains produits notamment l’arséniate de soude. Il faut professionnaliser les démarches (c’est l’objectif des cahiers de charges) et passer par des raisonnements, des pratiques, des diagnostics qui permettent de déceler des impacts ou des risques potentiels. Et puis il y a une démarche de traçabilité, on passe d’un « savoir-faire » à un « faire savoir », le tout étant associé à des démarches collectives. Là, les coopératives ont tout à fait leur rôle, avec une communication qui est susceptible de renforcer le capital confiance par rapport aux consommateurs et une organisation de la filière. J’ai coutume de dire que le terroir est un écosystème naturel  culturel et, dans la réussite de ces terroirs l’aptitude des gens à s’organiser est aussi importante si ce n’est plus que l’aptitude à maîtriser des aspects techniques. 
On a majoritairement initié des démarches liées à la qualité des raisins avec l’accompagnement des itinéraires viticoles (protection raisonnée, traçabilité) et puis ce qui a été vu dans les interventions précédentes. 

Parenthèse en lien de cette approche internationale, les coopératives, qui ont une masse critique importante à l’échelle d’un territoire, peuvent être initiatrices dans des démarches territoriales, qui peuvent participer à l’œnotourisme. Certains pays ont très bien compris l’intérêt que peut représenter la viticulture avec la multi-fonctionnalité, c’est-à-dire qu’au-delà de la valorisation de la vigne au travers de la vente du vin, il y a un côté attractif qui n’est pas forcément pris en compte dans la valorisation économique. Les coopératives peuvent avoir des rôles moteur là-dessus et aussi sur des démarches collectives environnementales plus classiques. 


Avoir la possibilité, en France les mesures agri-environnementales sont peu développées mais il y a des pays où il y a une valorisation de cette contribution territoriale. Concernant les aspects plus internationaux... 
Au sein de l’OIV (Organisation Internationale de la Vigne et du Vin), cette réflexion s’est traduite par la création d’un groupe ad hoc transversal qui a formalisé le concept de vitiviniculture durable, dans le cadre d’une résolution votée lors de l’Assemblée Générale de Vienne en juillet 2004. Définition de la viti-viniculture durable (Résolution OIV /CST 1 2004) :
« approche globale à l'échelle des systèmes de production et de transformation des raisins, associant à la fois la pérennité économique des structures et des territoires, l'obtention de produits de qualité, la prise en compte des exigences d'une viticulture de précision, des risques liés à l'environnement, à la sécurité des produits et la santé des consommateurs et la valorisation des aspects patrimoniaux, historiques, culturels, écologiques et paysagers ».

Voilà donc le cadre que l’on a fixé au niveau international et ça a été le fruit d’une discussion souvent assez vive avec des collègues des différents pays, ceci étant dû à des différences culturelles entre latins et les nouveaux pays producteurs. En ce moment nous sommes en train de travailler sur un guide international pour la mise en œuvre des démarches et l’on va retrouver ce qui a été présenté précédemment. 

Pour faire un petit tour du monde très rapide à partir de quelques pays, ce que l’on peut dire pour se situer par rapport aux pays émergents, il y a peu de coopératives, même si l’Afrique du Sud pourrait être une exception avec la KWB (en fait ce n’est pas vraiment une démarche coopérative telle qu’on l’entend en France). 
On est souvent sur des stratégies d’entreprises et de marques, il y a un aspect image qui est associée à une marque, ce qui est un peu différent de ce que l’on peut avoir en France. Par ailleurs, on a souvent une prédominance de consultants privés mais il peut également y avoir des structures institutionnelles. 
La Suisse, pays européen initiateur de démarches intégrées. Ils sont dans l’Europe géographiquement mais ont un statut à part et avaient une certaine protection par rapport à leur production intérieure, même si cette protection semble être remise en question avec les accords internationaux. En Suisse, l'organisation de la production Intégrée est constituée d'associations régionales fédérées par VITISWISS®.

Les lignes directrices du certificat VITISWISS® ont été élaborées par la Commission technique de VITISWISS®, en étroite collaboration avec les organisations régionales et tiennent compte des principes de Production Intégrée reconnus et définis par l'OILB (Organisation Internationale de Lutte Biologique). Ces exigences sont établies annuellement en tenant compte des nouvelles connaissances acquises. Pour l'attribution du label Vinatura®, les sections peuvent aller au-delà des exigences nationales, en intégrant des spécificités régionales.

Il y avait en interne une forte attente des citoyens sur des aspects environnementaux. Depuis dix ans, les citoyens suisses étaient prêts à payer pour que les agriculteurs respectent l’environnement. Depuis trois ans, les paiements directs ne sont versés qu’aux viticulteurs pratiquant la production intégrée et pouvant le prouver par un certificat.  

Quatre conditions majeures doivent être remplies par le viticulteur pour obtenir le certificat : 

- le viticulteur s’engage par contrat, avec une organisation régionale agréée, à produire selon les règles de production intégrée ;

- il doit participer aux cours mis en place par l’association et s’engage à appliquer les exigences de la production intégrée sur son exploitation ; 

- il doit rédiger un état des lieux de ses parcelles et de l’ensemble de ses pratiques ;

- il accepte d’être contrôlé tous les deux ans.

Le cahier des charges est contrôlé par les associations régionales : les contrôles sont effectués par les viticulteurs issus d’autres régions mandatés par ces associations. Tous les ans, les viticulteurs ayant droit au certificat de production intégrée, reçoivent une subvention.
En France, on n’a pas forcément des outils d’accompagnement financier par rapport à ces démarches comme cela a été évoqué dans les questions préalables, alors qu’en Suisse, il y a beaucoup plus d’implication des régions, des collectivités, des communes dans toutes la gestion du territoire. Donc, il y a eu la formalisation de systèmes d’aides agri-environnementales tenant compte des vignobles en coteaux, de l’enherbement etc. Il y a eu aussi, dans d’autres pays, des programmes comme au Luxembourg, visant à assurer le maintien de vignes en fortes pentes, en Allemagne aussi. 
En face des contraintes, qui sont souvent importantes d’un point de vue économique, il y a des systèmes d’accompagnement financier, c’est ce qui a un peu conduit à la mise en place d’un concept développé par l’Organisation Internationale de Lutte Biologique avec y compris (il y a 15 ans) un label Vinatura® qui prend en compte les aspects environnement, mais qui va aussi un peu plus loin sur les aspects qualité avec des contraintes en termes de rendement et des contraintes en termes de dégustation. 
Il y a un accompagnement qualité qui prolonge l’aspect environnemental, et puis une traçabilité, un aspect formation et un contrôle interne filière tous les deux ans. Les Suisse ont eu cette initiative, mais c’est vrai qu’il y a un accompagnement très fort des régions, des collectivités territoriales pour la mise en place de ces démarches environnementales. 
L’Afrique du Sud, ils ont démarré il y a une dizaine d’année sur une démarche production intégrée de raisin. La particularité est qu’ils ont, à la fois associé la partie viticole et la partie transformation, donc le cahier des charges part du raisin et va jusqu’à la bouteille. Ils ont intégré un système qui a permis tout de suite d’associer 98% des vignerons. Ils ont définis les points clés avec un système progressif, donc il y a un système de pénalité très léger au départ (ils avaient le droit à 4/5 pénalités pour le traitement des effluents, la gestion des sols…), quelques points clés qui n’étaient pas éliminatoires au départ et donc à partir du moment où les caves ont été intégrées, ils ont augmenté progressivement le niveau d’exigence et ces points noirs ont du être gérés avec des délais. Ca a été une démarche un peu différente, initialement avec un système très ouvert et assez léger avec progressivement une augmentation des seuils d’exigence. 
C’est une démarche qui a été reprise un peu comme nous, la production d’Agriculture raisonnée au travers d’une réglementation nationale. Parallèlement, les gens d’Afrique du sud ont établi un plan stratégique, ont défini les attentes et les points clés de l’exportation, et à partir de là, ont mis en place des démarches associées avec un financement avec une structure le Wine Institute, et également des moyens associés pour accompagner les viticulteurs. C’est une démarche très libérale mais tout de même très encadrée. 
Le secteur vinicole de l'Afrique du Sud, conjointement aux industries chimiques et des corps savants, a décidé d'introduire la Production Intégrée de Vin (PIV) sous l'aile du Comité des Vins et Spiritueux et du rôle prépondérant du Centre Nietvoorbj de la Vigne et du Vin.
La mise en place d'un système de production intégrée correspond à une protection :

- de l’environnement ; 
- des ressources naturelles ; 

- de la santé humaine.

Le système est entièrement financé par les producteurs et les caves. La PIV est donc totalement menée par les producteurs. Un comité d'experts de la PIV a été constitué pour ajuster les directives et le procédé au regard des aspects techniques. ARC infruitec-Nietvoorbj s'est engagé à corriger régulièrement les directives, à  remplir et à les mettre à jour. Le procédé de la production intégrée de vin a été publié le 6 novembre 1998 dans la loi sur les produits alcooliques et rentre dans la juridiction du Comité des Vins et Spiritueux et le Département National de l'Agriculture.

Principes et directives de la PIV :

Les directives pour la production de raisins sont fondées sur les principes de bonnes pratiques agricoles et de la conservation de ressources naturelles non-renouvelables. Il existe une grille d'évaluation par poste permettant de vérifier la conformité avec les directives de la production intégrée de raisins. Ce système repose sur des caractéristiques précises à mettre en œuvre au niveau viti-vinicole et qui permettent, suivant les méthodes utilisées, d'attribuer des points de pénalité.

Ainsi, sur le plan de la viticulture il existe 15 aspects allant de la fertilisation à l'irrigation en passant par l'entretien du sol contre l'érosion, en passant par l'utilisation des produits phytosanitaires. Sur le plan œnologique, 14 aspects interviennent parmi lesquels, la concentration en anhydride sulfureux, la fermentation et les additifs. Le suivi d’un stage par l’Integrated Production of Wine (ITW), comprenant un stage PIV, est obligatoire pour au moins un représentant de chaque propriété inscrite pour l’ITW.

Un système original de notations associées à des pénalités permet une adaptation progressive des exploitations à ces nouvelles contraintes. Ainsi, dans un premier temps un « point critique » (traitement des effluents par exemple) peut-être accepté, mais progressivement, l’augmentation du niveau d’exigence impose la prise en compte de cet impératif.
L’audit
Chaque producteur doit remplir les directives sur la fiche d'auto-évaluation, qui est ensuite contrôlée et classée par la cave où les raisins sont pressés. La cave remplit un formulaire d'auto-évaluation qui est renvoyé au bureau de la PIV pour être classé. L'audit sera fait sur la base de contrôles intermittents par l'Institut ARC Infruitec-Nietvoobij de fruits, vignes et vins sur les fermes et les caves. Les acheteurs peuvent eux-mêmes vérifier les documents appropriés.
Le cahier de suivi technique
Il est demandé aux participants de remplir les documents suivants : un rapport complet de pulvérisation des produits phytosanitaire ; toutes les applications d'engrais ; les mesures, planification et volumes d'irrigation appliqués ; tous les résultats d'analyses et les recommandations. 
Les Etats-Unis (Californie), ils sont très « branchés » sur le côté durable donc les aspects évolution du climat, gestion de l’eau ; aspect que l’on n’a pas forcément en tête. Beaucoup de pays émergents sont très sollicités par tout ce qui est économie d’eau, car c’est souvent pour eux le facteur limitant et également l’énergie. La particularité de leur démarche a été d’associer des chercheurs en dehors de la filière et des associations de protection de la nature. Par contre c’est une démarche très libérale donc beaucoup de consultants privés qui interviennent dans le conseil. 
Différents organismes s’impliquent sur la viticulture durable. A titre d’exemple, l’Institut du Vin (Wine Institute), en association avec California Association of Winegrape Growers (CAWG), ont mis en place en 2001 un guide de manière à encourager la démarche volontaire du programme de la viticulture durable Californienne.

A terme, l'Agriculture Durable devrait  être appliquée à l'ensemble de la profession viti-vinicole. Le W.I. a appelé son programme le « Statewide Wine Community Responsibility Program ». Il vise à lister les pratiques dites Durables en Californie de manière à harmoniser les attentes des professionnels, des consommateurs... Le W.I. vise à promouvoir l'Agriculture Durable en servant de porte-parole pour les professionnels aux consommateurs. Le W.I. travaille aussi dans d'autres secteurs en incluant un groupe nommé California Environnemental Dialogue (C.E.D.). En octobre 2002, l'Institut du Vin et l'association Californienne des viticulteurs (CAWG) ont rédigé un code des pratiques viticoles intégrées. C'est un outil volontaire d'auto-évaluation sur la façon de conserver les ressources naturelles, la protection de l'environnement et l'amélioration des relations avec les employés, les voisins et les communautés locales.

Le cahier de travail inclut 13 chapitres des directives pratiques, y compris l'information sur la croissance de la vigne, la gestion du sol, les parasites, l'écosystème, la conservation de l'eau et de l'énergie, la manipulation des matériaux et les ressources humaines. L'objectif est donc bien d'apporter un outil d'aide à la décision pour les viticulteurs et les vinificateurs de manière à faire face à la concurrence étrangère. Plus de 50 membres de l'Institut du Vin et l'Association californienne des viticulteurs ont travaillé sur le document pendant deux années. Des associations de protection de la nature, des professeurs d'université ont notamment fourni l'expertise au projet. Ce document doit être mis à jour régulièrement.

En Australie, à l’initiative de Southcorp Wines, il a été établi un guide de productions de raisins qui comporte des spécifications notamment vis-à-vis des points suivants : niveau sanitaire ; qualité ; pureté variétale ; traitements phytosanitaires et contaminants. La pureté variétale est un aspect qui peut nous paraître un peu curieux, vous savez que dans certains pays on n’est pas obligé d’avoir la variété à 100%, il peut y avoir des seuils de tolérance en termes d’assemblage, donc c’est important par rapport à la détection de contaminants et donc quelques critères œnologiques ont été intégrés sur des aspects qualitatifs vinicoles œnologiques. 

La vinification est également prise en compte. Les aspects suivants sont concernés : température de fermentation ; défaut organoleptique et produits œnologiques. Le guide, très didactique, est illustré de nombreux schémas et comporte également des fiches qui permettent d’enregistrer les données qui figurent dans la démarche. Chacune des fiches est datée et signée et intervient dans la traçabilité. Il faut savoir que beaucoup de pays du nouveau monde ont une culture de la traçabilité qu’on n’a pas nous forcément en Europe parce que nous vivons sur un système qui nous a été transmis, alors que les anglo-saxons vivent sur une culture de l’écrit de la traçabilité certainement beaucoup plus que nous.
Pour conclure en liaison avec le thème coopération, l’évolution des nouveaux métiers…, la coopération a une aptitude à fédérer les viticulteurs vis-à-vis des nouveaux enjeux. La coopérative, par sa capacité à pouvoir initier des démarches collectives, est tout à fait un relais intéressant dans le cadre de ces nouvelles contraintes de la filière. Il faut sûrement et ça ce n’est pas seulement vrai pour la coopération, avoir une culture du « savoir-faire » à un « faire savoir ». Je pense que l’on a besoin de valoriser des démarches auprès des consommateurs et des citoyens -je le vois bien au travers des jeunes lorsque je réalise des formations-, il y a la nécessité d’avoir ce relais et ce n’est pas simplement technique c’est aussi pour que les gens aient plus un esprit coopératif et pour que la coopérative ne soit pas considérée comme un négociant mais qu’il y ait vraiment un lien direct avec cette structure collective. 

QUESTIONS/REPONSE

Vous n’avez jamais fait référence à l’OMC, or finalement c’est le grand ordonnateur du commerce mondial, quel est le niveau de reconnaissance de l’OIV ?

· Pour l’instant, il n’y a pas de reconnaissance. Il y a un partenariat et il y a un certain nombre de résolutions de l’OIV qui peuvent faire l’objet d’une reconnaissance. Sous cet angle viticulture durable, pour l’instant, il n’y a pas eu de validation internationale, mais c’est vrai qu’on peut imaginer qu’un jour, ne serait-ce que pour répondre à des attentes diverses, il puisse y avoir un cadre international qui prenne en compte cet aspect de la production : éthique, environnement, sécurité etc. On peut l’espérer mais ça veut dire qu’il faudra aussi qu’on sache défendre nos spécificités, sachant que je ne l’ai pas forcément souligné, mais la plupart de ces pays ont des exploitations qui ont une approche assez industrielle, alors que nous avons beaucoup de petits viticulteurs auxquels on ne peut pas imposer un côté administratif procédural trop important. Ca fait partie des discussions que nous avons au sein de l’OIV avec nos amis des autres pays. 
CONCLUSION

Stéphane HERAUD

Merci d’avoir participé et posé autant de questions. Pour conclure, cette gestion du vignoble a bouleversé deux relations fondamentales à l’intérieur des caves coopératives. D’abord, la relation coopérateur/coopérative, on l’a bien vu à travers les deux premiers témoignages à la fois du technicien et de l’adhérent. Lionel disait qu’avant c’était un simple apporteur de raisin et que maintenant il est un peu plus que ça, il s’est impliqué un peu plus, même au niveau commercial, il essaie de voir où va son produit, il a bien compris que c’était un produit agroalimentaire et qu’il fallait qu’il fasse attention. Cette relation coopérateur/coopérative a beaucoup évolué depuis quelques années, en grande partie par cette prise de conscience des coopératives de la gestion amont. Et puis la deuxième relation, c’est la relation coopérative/client, on l’a vu avec le témoignage de Monsieur RIBEREAU GAYON. Tout cela nécessite que la cave s’implique de plus en plus dans l’amont, elle doit aller vers de nouveaux métiers, vers de nouvelles missions qu’elle n’avait pas avant : les techniciens viticoles bien sûr et l’informatique aussi. On l’a vu, à travers cette gestion, cette traçabilité qui est obligatoire aujourd’hui, a créé de nouveaux besoins, de nouvelles missions. On voit aussi des groupements d’achat de phyto qui se développement à travers beaucoup de coopératives et, au-delà l’intérêt financier, c’est une maîtrise des produits qui sont appliqués sur le vignoble ; puisque Monsieur RIBEREAU GAYON a dit qu’il y a un gage, une responsabilité du viticulteur mais aussi une responsabilité de la coopérative qui doit s’assurer de ce qui a été pulvérisé sur les vignes. Monsieur ROCHARD nous disait que c’était peut-être une des bombes à retardement qui pouvait exister en matière de viticole, ces fameux produits phytosanitaires, donc, il est bien normal que toute la coopération s’en préoccupe. Merci à vous et à nos quatre intervenants. J’espère que vous avez apprécié leurs interventions. 
Je voulais aussi dire que, même si on attaque souvent la grande distribution, c’est à la mode et ça fait toujours plaisir, il est bien vrai qu’en général les contrats filière sont au moins aussi bien valorisés que le marché et souvent, il faut bien le reconnaître, qu’ils le sont un peu plus. Je ne suis pas de ceux qui tapent tout le temps sur la grande distribution, je commercialise par ailleurs des fruits et légumes et c’est difficile. Les premiers concurrents des producteurs ce sont les producteurs voisins, il faudra que chacun l’intègre bien, et quand les producteurs auront bien compris les enjeux de la distribution et les attentes des consommateurs, je pense qu’il y aura des relations durables et de partenariat qui pourront se créer entre nous les distributeurs et de toutes façon, messieurs, mesdames, on n’a pas le choix. Merci et bonne soirée. 
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